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P 1497

Pétition 
concernant la vente aux enchères de l'immeuble 115, rue de 
Lausanne 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Je vous remets la lettre que nous avons adressée à notre régie et à l�Office 
des poursuites pour que vous puissiez constater que, pas à pas, nous avons été 
mis au courant de tous les détails de cette affaire sauf de la date de vente !! 

A priori nous aurions dû être les premiers intéressés par cette vente dont 
la date, que nous attendions, nous serait communiquée, pensions-nous, par 
notre régie ou par l�Office des poursuites, ne serait-ce que par un avis, au 
pire, tel que : « � pour la date de vente, veuillez vous en référer à la Feuille 
d�avis officielle ». 

Mais rien du tout ! Personne ne s�est donné la « peine » de cette 
communication vu que, apparemment, rien n�est prévu dans la loi qui 
obligerait qui que ce soit à le faire (évidemment ça irait de soit dans une 
correcte procédure). 

Par contre nous avons été avisés de la date de vente (4 juin) une fois la 
vente réalisée. 

Quel temps pour réagir ? Nous avions pourtant quelque droit ou priorité à 
faire valoir : déjà aurions-nous pu participer aux enchères avec quelques 
familiers ou amis intéressés et qui attendaient de nous de connaître la date de 
vente. 
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Voulait-on nous en tenir à l�écart ? 
En tout cas, sans relever que nous avons été traités en « entités 

négligeables » et dépréciés, nous nous considérons aussi lésés, car ce petit 
détail porte de lourdes conséquences (devenir propriétaire de son 
appartement ou en être délogé). 

Une telle lacune, un tel « je m�en foutisme », n�est pas admissible et 
acceptable ni socialement, ni humainement, ni juridiquement, et une telle 
vente, viciée par une telle procédure, dans une société de droits et de 
justice� devrait être simplement annulée !! 

Mais peut-être que tout devient trop compliqué à gérer, car plus rien n�est 
à l�échelle humaine et tout peut échapper aux règles !? 

 
Par lettre du 11 juillet, Mme Falcoz prie le Grand Conseil de considérer 

la lettre 30 juin � ci-dessus �  comme pétition. 
 
 

N.B. : 1 signature 
Mme Isabelle Falcoz 
115, rue de Lausanne 
1202 Genève 

 
 
 
Annexes ment. 
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